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NATIONS
UNIES

Assemblée générale
Distr.
GÉNÉRALE
A/RES/50/58
7 mars 1996

Cinquantième session
Point 20, b, de l’ordre du jour
RÉSOLUTIONS ADOPTÉES PAR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
[sans renvoi à une grande commission (A/50/L.27/Rev.1, A/50/L.29/Rev.1
et Rev.1/Add.1, A/50/L.30/Rev.1 et Rev.1/Add.1, A/50/L.31 et Add.1,
A/50/L.32 et Add.1, A/50/L.33/Rev.1 et Rev.1/Add.1, A/50/L.41/Rev.1,
A/50/L.54 et Add.1, A/50/L.56/Rev.1 et Rev.1/Add.1, A/50/L.43/Rev.1,
A/50/L.58/Rev.1 et Rev.1/Add.1, A/50/L.64/Rev.2 et Rev.2/Add.1)]
50/58.

Renforcement de la coordination de l’aide
humanitaire et des secours en cas de
catastrophe fournis par l’Organisation des
Nations Unies, y compris l’assistance
économique spéciale : assistance économique
spéciale à certains pays ou régions
A

Assistance pour le relèvement et la reconstruction du Libéria
L’Assemblée générale,
Prenant note de la résolution 1020 (1995) du Conseil de sécurité, en
date du 10 novembre 1995, dans laquelle le Conseil a notamment demandé à
toutes les parties libériennes de respecter et de mettre en oeuvre
intégralement et rapidement tous les accords qu’elles ont conclus et les
engagements qu’elles ont pris, en ce qui concerne, en particulier, le maintien
du cessez-le-feu, le désarmement et la démobilisation des combattants et la
réconciliation nationale, compte tenu du fait que c’est avant tout à ces
parties, signataires de l’Accord d’Abuja en date du 19 août 1995 1/, qu’il
incombe de rétablir la paix et la démocratie au Libéria,

1/
96-76358

S/1995/742.
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